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Ces deux dernières années, les 
conseillers municipaux verts 
ont lancé ou participé à des 
actions politiques qui visent 
à renforcer le tissu social de 
notre commune. Ils ont ainsi 
cherché à mettre en œuvre des 
propositions contenues dans le 
programme électoral des Verts 
de Meyrin-Cointrin.
Soutenir les associations et créer du lien 
social par la mise sur pied tous les deux 
ans d’une journée des associations
Nous avons déposé une résolution pour cet objet 
en mars 2008. Une telle journée permettrait de 
présenter à la population la richesse des apports 
du monde associatif. Nous l’imaginons sous la 
forme d’un salon d’information, de rencontres, 
d’échanges et de promotion des associations, avec 
des stands, des animations, des restaurations. Les 
visiteurs pourraient ainsi se familiariser avec 
toute la diversité du monde associatif meyrinois. 
Chacun, habitant ou association, apprendrait 
ainsi à se connaître ; peut-être émergerait des 
envies nouvelles de participation et de travail en 
réseau.
Le bénévolat et la mise en valeur des compétences 
diverses qui lui sont liés ne pourraient que s’en 

trouver développés et contribuer ainsi à une 
mixité interculturelle ou intergénérationnelle.

Décloisonner les différentes structures 
concernant les seniors et les jeunes afin 
de mieux impliquer les uns et les autres 
dans la vie locale et renforcer les activités 
proposées à ces différentes tranches 
d’âge.
Une résolution commune à tous les partis 
politiques représentés au sein de la commune 
a été aussi déposée dans ce sens au printemps 
2008.
Nous nous battons pour la construction d’un 
vrai lieu d’accueil, d’activités et de rencontre 
pour diverses populations qui tienne compte des 
divers besoins. La prise en charge des enfants 
pour les repas et la pause de midi doit être 
impérativement renforcée. De nouveaux locaux 
sont nécessaires. Pour les préados, nous aimerions 
renforcer les activités de la maison Vaudagne (qui 
manque cruellement d’espace), par un accueil de 
qualité le soir après l’école et durant les vacances 
scolaires,. Les ados et les jeunes adultes n’ont 
pas de véritable lieu de rencontre, tel un café 
équipé, entre autres, d’accès internet, de baby-
foot, billards, ping-pong, jeux de cartes. Pour les 
adultes et les aînés, ces locaux pourraient être 
utilisés en journée comme un lieu convivial avec 
des possibilités d’activités intergénérationnelles 
(synergies avec les enfants, ados et jeunes 
adultes). Il serait aussi judicieux d’y adjoindre à 

l’extérieur une place de pique-nique, abrité des 
intempéries et avec point d’eau. 
Cet espace d’accueil et de rencontres offrirait la 
possibilité de créer des liens intergénérationnels, 
et permettrait de lutter contre l’isolement et le 
repli sur soi. 
De plus, cette structure pourrait aussi comprendre 
des locaux pour un certain nombre d’associations 
qui sont en attente depuis de nombreuses années 
d’espaces.

Améliorer l’intégration des nouveaux 
habitants de la commune et la population 
étrangère 
L’intégration ne concerne pas que les 
communautés étrangères bien qu’elles aient des 
besoins particuliers. Les nouveaux arrivants sur 
Meyrin ont été aussi confrontés à un changement 
de ville, de région, d’éloignement de la famille et 
des amis, avec l’angoisse de se retrouver isolés 
dans une nouvelle ville ou dans un nouveau pays 
d’accueil. 
Meyrin a une population d’origines très diverses 
et ce depuis les débuts de la cité et nous devons, 
pour maintenir un climat de cohésion, adopter des 
attitudes d’ouverture et d’échanges constructifs 
avec les nouveaux arrivants. Pour répondre aux 
attentes de ces nouveaux habitants, la commune 
doit faire preuve de créativité et proposer une 
formule d’accueil qui soit un réel service 
à ceux qui vivent ces changements pour des 
raisons professionnelles ou personnelles en 
leur donnant les moyens d’une compréhension 
et d’une intégration rapides dans leur nouvel 
environnement. C’est-à-dire remettre les clefs 
pour entrer dans la vie communale, devenir des 
personnes « actrices » et s’y sentir chez soi.

Comment s’y prendre ? Voici nos propositions 
que nous répétons depuis plusieurs années déjà:

•  un accueil et des permanences régulières et 
gratuites

•  une information sur la ville et les institutions 
(repérage géographique) qui lui sont propres, en 
mettant en avant les atouts d’une ville comme 

Meyrin, une brochure d’accueil en plusieurs 
langues contenant des renseignements 
pratiques sur la vie de tous les jours, des 
explications sur les « us et coutumes », c’est-
à-dire sur les habitudes et codes culturels les 
plus répandus au niveau local (ex. attentes 
en matière de relations de voisinage, tri des 
déchets, etc.), des informations sur les cours 
de français dispensés dans la commune, ...

•  des rencontres prolongeant l’accueil, une 
incitation à la participation à des animations 
socio-culturelles en vue de faciliter de 
nouvelles connaissances.

Les Verts pensent qu’il existe souvent des 
solutions simples et pas forcément coûteuses 
pour améliorer la cohabitation, la qualité de 
vie, l’harmonie et le bien-être des habitants de 
la commune, des solutions qui permettraient 
d’éviter l’isolement, l’exclusion et une 
détérioration du climat social, des solutions 
autres que sécuritaires. En période de crise, telle 
que nous la connaissons, la commune doit venir 
en aide aux personnes en difficulté, c’est son 
rôle redistributeur, et nous veillerons au moment 
du vote du budget, qu’elle en ait les moyens 
nécessaires, mais au-delà de cela, des solidarités 
doivent se mettre en place entre habitants. Ces 
solidarités, la commune ne peut pas les décréter, 
mais elle peut favoriser échanges et rencontres 
entre habitants et encourager une participation 
active des habitants dans la vie sociale et politique 
de la commune par l’instauration de forums des 
habitants, par la création d’espaces de rencontre 
dans les quartiers (cafés communautaires, lieux 
de pique-nique, etc). C’est dans ce sens que les 
conseillers municipaux verts continueront à 
s’engager.

Un autre domaine préoccupant reste le manque 
élevé de places d’accueil pour la petite enfance. 
Nous avons soutenu activement l’intitiative 
cantonale pour l’accueil de la petite enfance 
(voir page 4) et contineront à en faire une de 
nos priorités. 

Groupe social des Verts meyrinois

Éclairage public

Ayons une 
vision claire !
Début 2009, la ville de Lausanne recevait 
le label European Energy Award Gold 
primant les cités dont la mise en œuvre 
des politiques énergétiques et climatiques 
a été exemplaire (elle a atteint 84 % de ses 
objectifs). 

11 communes suisses seulement ont obtenu ce label. 
Meyrin en est loin. L’important est donc de poursuivre 
et accentuer nos efforts afin d’affronter, à notre échelle, 

les défis que sont les crises énergétiques et climatiques sur fond de 
hausse des coûts des matières premières. 
Et l’une des pistes est à chercher du côté de l’éclairage urbain. 
D’abord du fait que l’éclairage représente de manière générale près 
de 10 % de la consommation globale du pays et il est surprenant 
de constater que Genève est l’une des villes suisses qui consomme 
le plus pour l’éclairage urbain. Ensuite parce que plusieurs options 
existent qui ont l’avantage, pour la plupart, d’être faciles à mettre 
en œuvre. 
Les solutions les plus simples se rapportent à la gestion de l’éclairage 
en fonction de l’heure : plusieurs communes en Suisse éteignent 

partiellement les luminaires (une sur deux), d’autres utilisent 
des systèmes de réduction de tension qui, durant une partie de 
la nuit, diminue imperceptiblement l’intensité lumineuse, tout 
en économisant une part non négligeable d’énergie ; les Verts 
souhaiteraient donc que la commune étudie, par le biais de 
tests, la possibilité de mettre en place de tels systèmes qui ont 
l’avantage de garder les infrastructures existantes et d’avoir, 
dès lors, des coûts d’infrastructure relativement modestes.

A plus long terme, ce sont toutefois ces infrastructures qu’il 
faudra remplacer. Plusieurs communes d’un pays voisin testent 
actuellement, en conditions réelles, un système autonome 
d’éclairage révolutionnaire. Ce système combine la technologie 
des luminaires à LED (diodes électroluminescentes) avec des 
panneaux photovoltaïques et une micro-éolienne. De tels types 
de lampadaires autonomes représentent certes un surcoût à 
l’achat, mais comme ils ne nécessitent pas la pose d’un câble 
(tranchée à creuser, coût du câble, etc) et ne consomment pas 
d’électricité facturée par les SIG, ils coûteront moins chers à 
l’usage et s’amortiront rapidement. Voilà une piste à suivre de 
près !

Pour les Verts meyrinois il n’est donc pas nécessaire de revenir 
à la bougie ; les technologies mûrissent d’année en année et 
de nombreuses communes suisses et européennes les utilisent 
déjà, dans une optique de réduction de la consommation et 
des coûts mais aussi d’indépendance énergétique.

Sandro Loi

Action sociale 

Nos propositions pour améliorer 
le « Vivre ensemble » à Meyrin

Ce n’est pas un OVNI interplanétaire, juste un luminaire. 
Est-il vraiment nécessaire ?

« Troc‘nd Broc around the clock » à Champs-Fréchets le 15 mai 2009. Rencontres et échanges au bas des immeubles 
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E t c’est bien parce qu’en Suisse nous 
pouvons intervenir dans les prises de 
décision politiques par voie référendaire 

ou par une initiative que les élus ne font pas 
ce qu’ils veulent. L’initiative ou le référendum, 
pour autant qu’il réunisse le nombre de 
signatures requis, doit ensuite convaincre une 
majorité en votation populaire. Mais quelle 
que soit l’issue du vote, il aura en tous cas 
suscité une réflexion et permis à la population 
de participer au débat que toute votation 
suscite, ainsi qu’à la prise de décision. La 
votation populaire permet ainsi de déterminer 
une majorité et de donner une légitimité à une 
décision future, quelle soit bonne ou mauvaise. 
Elle n’empêche pas les perdants de poursuivre 

le débat démocratique et de susciter un jour, 
lors qu’ils estimeront que les mentalités ont 
changé, une nouvelle consultation populaire. 

Pour toutes ces raisons, les Verts sont souvent 
sur les places pour solliciter votre signature. Ils 
ont ainsi contribué, au début de cet été, à faire 
aboutir deux initiatives et un référendum sur 
lesquels les électeurs devront se prononcer:

•  Il s’agit d’abord de l’initiative lancée par 
l’association actif-trafiC qui a récolté 
14’812 signatures en faveur de la mobilité 
douce. Le trafic motorisé engorge Genève 
à tel point que les transports publics sont 
ralentis et que les déplacements à pied et à 

vélo sont dangereux. La santé et la qualité 
de vie sont aussi atteintes par le volume 
croissant de véhicules motorisés privés. 
L’initiative promeut la mobilité douce en 
développant un réseau continu de pistes 
cyclables et de passages pour piétons 
sécurisés afin de rendre les déplacements 
non-motorisés sûrs et attractifs. Lorsque 
l’on pense au peu d’empressement de l’Etat 
à construire une piste cyclable continue le 
long du tram Cornavin – Meyrin, on mesure 
bien toute l’importance de cette initiative.

•  La deuxième intiative pour laquelle les Verts 
se sont fortement mobilisés est l’initiative 
cantonale « pour un véritable accueil de la 
petite enfance » qui a également rencontré 
les faveurs de 14’804 signataires. Elle a pour 
objectif d’ancrer dans la constitution le 
principe que chaque enfant a droit à une 
place d’accueil de jour, dans le respect du 
choix du mode de garde voulu par les parents. 
Et pour consacrer ce principe, l’initiative 
attribue aux communes ou groupements 
de communes la responsabilité première de 
mettre à disposition un nombre suffisant 
de places d’accueil de jour. A Meyrin, nous 
sommes bien conscients qu’il faut créer 
davantage de places de crèches, garderies 
et haltes-garderies et former davantage 
de mamans/papas de jours agréé-e-s et 
bénéficiant d’une couverture sociale, 
puisque, malgré l’inauguration l’an dernier 

d’une nouvelle crèche, la liste d’attente 
reste longue. De très nombreux Meyrinois 
se sont sentis concernés et ont signé cette 
initiative, soit aux stands des Socialistes soit 
à ceux des Verts. 

•  Enfin, le référendum contre le tunnel de 
Vesenaz a également abouti. En 40 jours 
seulement 8750 signatures ont été récoltées. 
Certes Vésenaz connaît une surcharge de 
trafic avec près de 30’000 véhicules/jour, 
mais le fait d’enterrer une partie de ce 
trafic sur 500 mètres n’est pas une solution. 
La Confédération l’a d’ailleurs bien compris 
puisqu’elle a annulé le subventionnement 
qu’elle avait promis. Pour les Verts il est 
totalement inacceptable que le canton de 
Genève supplée à ce défaut de financement 
en augmentant d’autant sa part. Les priorités 
cantonales en matière de gestion du trafic 
doivent résolument être placées ailleurs! 

Ces trois objets seront donc soumis prochai-
nement en votation populaire et nous espé-
rons bien qu’avec votre appui la politique de 
mobilité fera un nouveau pas en direction de 
solutions d’avenir et que chaque enfant aura 
une place d’accueil dans le canton. 

Pierre-Alain Tschudi

Pour notre santé et notre environnement 

Les Verts soutiennent le référendum contre l’introduction 
unilatérale du principe du Cassis de Dijon dans la loi 
fédérale sur les entraves techniques au commerce (LETC). 
Son application porterait préjudice à la qualité des produits 
et conduirait à un affaiblissement des normes de protection 
en matière sociale et environnementale. 

L a nouvelle loi fédérale sur les entraves techniques au 
commerce (LETC) prévoit qu’en règle générale aucun 
produit licitement fabriqué ou vendu dans un Etat de 

l’Union européenne (UE) ne puisse être interdit à la vente en 
Suisse, même s’il ne respecte pas nos règles de protection de la 
santé ou de l’environnement.
En cas d’acceptation de cette loi, des produits vendus au sein 
d’un Etat européen pourraient également l’être en Suisse. 
Il n’y aurait plus besoin qu’ils satisfassent aux prescriptions 
suisses, presque toujours plus strictes (fabrication, protection 
de l’environnement, protection de la santé, protection sociale, 
étiquetage, ...). Pour éviter que les entreprises suisses ne soient 
trop discriminées par rapport à leurs concurrents étrangers, le 
Conseil fédéral a prévu qu’elles puissent produire aux normes 
européennes, moins contraignantes. L’effet que produirait cette 
mesure serait donc un abaissement général de la qualité des 
denrées et marchandises. Cette loi va à l’encontre des nombreux 
consommateurs qui, conscients des conséquences extrêmement 
nuisibles d’une alimentation malsaine sur la santé, manifestent 
de plus en plus leur volonté d’une agriculture de qualité et de 
proximité. De plus, cette loi favorise les transports irrationnels 
de denrées à travers l’Europe. 

 

L’opposition des Verts à l’encontre du principe du Cassis de 
Dijon n’a rien à voir avec une position antieuropéenne. Les 
Verts militent, depuis quinze ans, pour l’adhésion de la Suisse à 
l’Union européenne. Si la Suisse en était aujourd’hui membre, 
elle serait en mesure de se battre, à l’intérieur de l’Union pour 
le droit des pays membres à protéger leur marché national 
du dumping écologique et social. Tant que la Suisse n’est pas 
membre de l’UE, elle n’a aucune raison de se plier volontairement 
à un principe nuisible comme celui dit du cassis de Dijon. 

Pour l’avenir du rail et de meilleurs 
transports publics
Les transports publics sont saturés. Il faut des moyens 
supplémentaires. Pour concilier mobilité et écologie, de 
nouveaux instruments financiers sont indispensables. 

Le trafic routier bénéficie actuellement de 75% du budget 
des transports. La loi doit être modifiée afin de permettre une 
répartition équitable de la manne fédérale entre la route et le 
rail, ce qui représenterait 800 millions de francs supplémentaires 
par année pour les chemins de fer. La promotion des transports 
publics doit être inscrite dans la Constitution fédérale, qui 
contient déjà des dispositions favorables à la route. D’ici à 
2030, il faudra au moins 14 milliards de francs pour maintenir 
et développer le réseau ferroviaire. Cette somme reste à 
trouver. Si l’initiative est acceptée et entre en vigueur en 
2014, 11 à 12 milliards seront disponibles jusqu’en 2030 pour 
des investissements. Les trains et les bus pourront ainsi être 
maintenus en forme pour les prochaines générations. Aucun 
impôt supplémentaire ne devra être perçu. L’argent disponible 
sera simplement réparti différemment et plus judicieusement. 
Aujourd’hui, l’impôt sur les huiles minérales assure chaque 
année des recettes de près de 3,5 milliards de francs, dont la plus 
grande part est consacrée à la construction et à l’entretien des 
routes. Seul un quart de ces fonds fédéraux est à la disposition 
des transports en commun. L’initiative lancée par l’ATE, les Verts, 
le PS, le Syndicat du personnel des transports veut y remédier, 
en proposant d’attribuer une moitié à la route et l’autre au rail. 
Le chemin de fer pourra ainsi être développé sans augmentation 
des impôts et sans augmentation des tarifs.

Cette initiative permettrait de réaliser nombre de projets en 
attente (3ème voie Lausanne-Genève, extension du réseau des 
trams et des trolley-bus , raccordement du RER à l’aéroport de 
Genève et à la ligne du pied du Jura etc, construction des Bike 
and ride etc...) (réd.)

Surane 
Ragavan 

Président !
Depuis le premier juin 
et ce pour une année, 

Surane Ragavan, 
élu municipal vert, 

est le Président 
du Conseil municipal. 

S on élection ne fut pas des plus 
faciles. Certains déploraient son 
manque d’expérience compte tenu 

de son engagement politique récent. 

Une majorité confortable du Conseil 
municipal lui accorda toutefois sa 
confiance et depuis lors, son sens 
du dialogue, sa volonté d’apprendre, 
son esprtit d’ouverture et sa capacité 
de diriger le Conseil municipal sont 
largement reconnus. Une de ses priorités 
en politique est de donner aux habitants 
de la commune, et notamment aux jeunes, 
l’envie de s’engager et de contribuer à 
forger l’avenir de Meyrin. 

En effet, peu de jeunes imaginent qu’ils ont 
aussi leur mot à dire, des compétences et 
des expériences à partager, qu’il ne faut pas 
attendre d’avoir les cheveux grisonnants 

pour participer à la vie communale, mais 
qu’au contraire une présence plus forte 
des jeunes y assurerait une meilleure 
représentation de la population. Et tant 
pis ou tant mieux si les traditions en sont 
quelque peu bousculées ou modifiées. Le 
monde évolue, pourquoi pas le Conseil 
municipal ! 

Dans son discours du 1er août sur la 
campagne Charnaux, Surane Ragavan, 
qui représente également le Conseil 
municipal au comité de pilotage de 
l’agenda 21 communal, a lancé un appel 
à la responsabilisation et à l’engagement 
pour affronter les défis à venir (voir 
Meyrin-Ensemble, septembre 2009), 
discours écouté, chaudement applaudi et, 
espérons-le, également entendu.

La rédaction

Mobilité et accueil de la petite enfance

Initiatives et référendums : 
la démocratie c’est nous tous !
Les initiatives et référendums sont des outils pour inciter et 
permettre aux citoyennes et citoyens de s’engager dans le débat 
politique. Souvent, l’on entend : Je ne signe pas, car de toute façon, 
ils font ce qu’ils veulent. Si tout le monde tenait ce raisonnement, 
les élus n’auraient alors plus d’autres choix que de faire ce qu’ils 
veulent. 

Réferendum et initiative - les Verts à nouveau sur la place

Venez signer les samedi 12 et 19 septembre 
sur la Place des Cinq-Continents de 9 h 00 à 13 h 00


